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Madame, Monsieur,

En cette fin de législature, il m’a semblé important de dresser un bilan des actions que j’ai pu 
mener au sein de la Province de Luxembourg durant ces six années en tant que Députée à la 
culture, à l’accompagnement, à l’enseignement et à la formation.

Cette législature a été marquée par deux éléments majeurs : la crise sanitaire du Covid et la 
réforme provinciale nécessaire à la suite du financement plus important de la Zone de Secours. 
La première nous a permis de réaffirmer la place centrale de la culture dans notre société mais 
aussi de nous réinventer. Je pense par exemple à l’action « virus lecture », proposant un service 
gratuit de livraison à domicile de livres et documents durant les semaines de confinement 
strict. La seconde nous a incités à poser des choix, parfois difficiles, pour garantir l’emploi au 
détriment de certaines actions qui ont dû être abandonnées sachant qu’elles étaient bien 
menées par d’autres. 

La liste des mesures que vous retrouverez ci-dessous n’est pas exhaustive. Mais celles-ci 
reflètent mes priorités et mon engagement. Tous les projets ont été motivés par une volonté 
de répondre aux besoins des citoyens, d’améliorer leur qualité de vie, de protéger les plus 
vulnérables, de donner une place à chacun.

Ce travail a pu être mené grâce à tous ceux qui m’ont partagé leurs réalités de terrain mais 
aussi avec l’appui des équipes et des agents qui m’entourent et qui ont participé activement 
à la réflexion et à la mise en œuvre de cette politique axée sur le vivre-ensemble. Qu’ils en 
soient tous remerciés.

Bonne lecture !

Nathalie Heyard
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Le subventionnement des centres culturels reconnus pour défendre une culture de 
proximité et de qualité pour tous.

Le subventionnement de TV Lux, la télévision locale.

Le financement de 14 créations artistiques en résidence et de leur diffusion dans le 
cadre d’un appel à projets.

Le  financement de 16 projets en matière de musiques amplifiées pour de l’enregistre-
ment sonore et/ou la réalisation de vidéoclips dans le cadre d’un appel à projets.

Une plateforme internet qui rassemble tous les acteurs de musique amplifiée en 
province de Luxembourg, mettant en lien artistes, musiciens, organisateurs, amateurs...

Un soutien à la création d’une agence culturelle pour coordonner et fédérer le secteur.

DES AIDES POUR LE SECTEUR
CULTUREL ET LES ARTISTES
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DES NOUVEAUX OUTILS POUR UNE
CULTURE PLUS PROCHE DU CITOYEN

Un site internet commun à l’ensemble des bibliothèques et ludothèques du territoire 
provincial permettant aux lecteurs d’effectuer leurs recherches et leurs réservations 
et facilitant le prêt inter-bibliothèques.

Un agenda/répertoire culturel et sportif en ligne, référençant plus de 1.500 opérateurs 
culturels et sportifs et mettant en avant leurs événements.

Un nouveau centre de documentation permettant au public d’accéder à 30.000 
documents relatifs au territoire de la province de Luxembourg : livres, photos, cartes 
postales et topographiques, gravures, documents anciens,…
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L’accompagnement des prestataires du tourisme et de la culture dans le développement 
de leurs démarches d’accessibilité envers les personnes en situation de handicap.

L’ajout de matériel PMR et handisport au catalogue de prêt de matériel et disponible 
gratuitement pour les organisateurs d’événements.

La mise en place d’une médiation culturelle pour initier à la culture les jeunes en 
situation de handicap ou éloignés de la culture.

Le développement du volontariat pour les personnes en situation de handicap afin 
d’accroître leur autonomie et de faciliter leur insertion dans la société. 

L’élargissement des campagnes « sport » aux écoles d’enseignement spécialisé pour 
développer le sport en inclusion.

Le soutien à la création de clubs handisport grâce à la convention avec la Ligue 
Handisport Francophone.

UNE PLACE
POUR CHACUN
DANS LA SOCIÉTÉ
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La mise en place d’une Maison de l’Adolescent comme centre de référence pour 
toutes les questions liées à l’adolescence et qui s’adresse aux jeunes, aux familles et 
aux professionnels. 

La sensibilisation à la pratique du sport dans les écoles auprès de 5.000 élèves par an 
pour promouvoir le bien-être physique et mental.

Des animations en 5e et 6e primaires autour de la lecture publique pour la découverte 
du site internet des bibliothèques, la création d’un compte lecteur, la recherche 
documentaire et la vigilance sur le web.

Une bibliothèque itinérante dans les écoles secondaires et supérieures à orientation 
sociale pour accéder facilement à de nombreux documents en sciences humaines. 

Des cantines durables dans les écoles et les structures d’hébergement provinciales 
pour permettre aux enfants de bénéficier de repas équilibrés à base de produits frais 
et locaux.
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UNE ATTENTION
PARTICULIÈRE
PORTÉE AUX JEUNES
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Une nouvelle implantation scolaire spécialisée pour les jeunes en décrochage 
scolaire à Gouvy.

La construction d’une nouvelle école secondaire spécialisée à Bertrix pour des jeunes 
présentant une déficience mentale légère à modérée.

La modernisation et l’extension de l’école primaire spécialisée de Ethe pour mieux 
accueillir les élèves.

La mise en place d’un pôle territorial provincial composé d’une équipe 
pluridisciplinaire qui offre une réelle expertise dans la prise en charge d’élèves à 
besoins spécifiques scolarisés dans l’enseignement ordinaire.

La création de la première classe inclusive en province de Luxembourg à Léglise pour 
enfants avec autisme. 

UN ENSEIGNEMENT
ADAPTÉ AUX BESOINS
DE CHACUN
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La formation de tous les pompiers et ambulanciers.

La formation des cadets dès 16 ans, sur 4 implantations, pour les aspirants pompiers. 

La formation de base et les recyclages des gardes champêtres particuliers.

Des formations continues pour les enseignants, axées sur les nouvelles pratiques et 
l’évolution du métier. 

De nouvelles formations pour le personnel des administrations afin de répondre aux 
besoins des communes.

LE DÉVELOPPEMENT
DE LA FORMATION
EN PROVINCE DE LUXEMBOURG
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